
 
CODE D’ÉTHIQUE 

 ET RÈGLES DE DÉONTOLOGIE DES MEMBRES 
DE LA COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUÉBEC  

 
 
 
PRINCIPES GÉNÉRAUX D’ÉTHIQUE  
 
 
1. Dans le respect de la mission de la Commission, le membre doit, 

dans l’exercice de ses fonctions, avoir en tout temps une conduite 
qui traduit l’adhésion à ces préalables.  La spécialisation, la 
multidisciplinarité, la collégialité et l’accessibilité sont des attributs 
intimement liés à la mission de la Commission. Le membre assure 
une collaboration constante à ses collègues, compte tenu de 
l’expertise et de la compétence spécifique de chacun. 

 
 
2. Afin de promouvoir la qualité de la justice administrative, le membre 

doit avoir un intérêt marqué pour la vocation de la Commission.  À 
cette fin, il favorise le développement de sa compétence par 
l’échange de ses connaissances et sa participation à toute mesure 
de formation pertinente.  Il maintient ses connaissances et son 
habileté professionnelle de façon à ce qu’elles concordent avec les 
exigences de sa charge et soient garantes de la qualité de son 
travail. 

 
 
 
RÈGLES DE CONDUITE ET DE COMPORTEMENT 
 
 
3. Le membre est le garant de la bonne réputation de la Commission.  Il 

remplit son rôle avec intégrité, dignité et honneur. À cette fin, il fait 
preuve de réserve en tout temps.  Notamment, il s’abstient de toute 
déclaration incompatible avec la mission de la Commission et 
renonce à toute activité inconciliable avec l’exercice de ses fonctions. 

 
 
4. Le membre assure le bon ordre, lors d’une audience ou d’une 

rencontre, en ayant une attitude ferme, mais courtoise et 
respectueuse envers toute personne présente.  L’audience ou la 
rencontre doit être menée simplement, sans formalisme inutile, de 
façon à rendre la Commission plus accessible au citoyen et à 
favoriser le respect mutuel des personnes présentes. 

 
 
5. Le membre veille à ce que chacune des personnes intéressées ait la 

faculté de faire valoir pleinement ses prétentions, sous réserve des 
règles de droit et de procédure applicables. 

 
 
6. Avec les tiers, le membre s’abstient de toute intervention ou de tout 

commentaire relativement au traitement de toute demande passée, 
présente ou future, qui relève de la juridiction de la Commission. 
Lorsqu’il participe à un colloque, à une séance d’information, à un 
atelier ou lorsqu’il prononce une conférence, l’intervention du 
membre se résume à l’énoncé des règles applicables, aux 
orientations de la Commission ou à des thèmes reliés à sa mission 
première, en évitant de s’ingérer dans des cas particuliers. 
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7. Le membre est tenu à la discrétion sur ce dont il a connaissance 

dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et est 
tenu, à tout moment, de respecter le caractère confidentiel de 
l’information ainsi reçue. 

 
 
8. L’obligation de réserve oblige également le membre à ne pas 

critiquer devant des tiers les orientations de la Commission, ni les 
décisions rendues, ni la loi qu’il doit administrer, et à ne pas exprimer 
d’opinion pouvant faire naître des doutes de son objectivité ou sur 
celle de ses collègues. 

 
 
9. Le membre évite en tout temps de se laisser influencer par la critique 

ou la crainte de celle-ci, quelle qu’en soit la forme. 
 

 
 
RÈGLES SUR L’INDÉPENDANCE ET L’IMPARTIALITÉ 
 
 
10. Le membre défend l’indépendance de sa fonction et doit demeurer à 

l’abri de toute influence extérieure qui ne respecte pas ce principe 
fondamental.  Il doit faire preuve de neutralité politique dans 
l’exercice de ses fonctions. 

 
 
11. Le membre ne peut, directement ou indirectement, accorder, solliciter 

ou accepter une faveur ou un avantage indu pour lui-même ou pour 
un tiers et doit éviter de se laisser influencer par des perspectives ou 
des offres d’emploi. 

 
 
12. Dans l’exercice de ses fonctions, le membre agit et paraît agir de 

façon impartiale.  Il doit se récuser devant toute situation susceptible 
de jeter un doute de son impartialité ou de constituer un cas 
d’appréhension raisonnable de partialité pouvant résulter, 
notamment : 

 
 1o de relations personnelles, familiales, sociales, de travail ou 

d’affaires avec l’une des parties; 
 
 2o de déclarations publiques ou de prises de position 

préalables se rapportant directement au dossier; 
 
 3o de manifestations d’hostilité ou de favoritisme à l’égard 

d’une des parties; 
 
 4o d’une demande dont le résultat peut influer sur la valeur d’un 

bien qu’il possède ou qu’il projette d’acquérir. 
 
 
13. Le membre ne doit pas confondre les biens de la Commission avec 

les siens et ne peut les utiliser à son profit ou au profit de tiers. 
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14. Le membre ne peut exercer une fonction, poursuivre une activité ou 

se placer dans une situation incompatible avec l’exercice de ses 
fonctions.  Il doit donc éviter les conflits entre son intérêt personnel et 
les obligations de ses fonctions. 

 
Chaque cas d’espèce doit être dénoncé au président qui en 
disposera. 
 

 
15. Le membre doit, sous peine de révocation, dénoncer au président 

tout intérêt direct ou indirect qu’il a dans une entreprise, une 
association ou un organisme susceptible de le placer dans une 
situation de conflit d’intérêts et s’abstenir de participer à toute 
délibération et à toute décision portant sur l’entreprise, l’association 
ou l’organisme dans lequel il a cet intérêt.  Il doit également dénoncer 
les droits qu’il peut faire valoir contre l’entreprise, l’association ou 
l’organisme en indiquant, le cas échéant, leur nature et leur valeur. 

 
Toutefois, il ne peut encourir telle révocation si l’intérêt lui échoit par 
succession ou donation, pourvu qu’il y renonce, le dénonce ou en 
dispose avec diligence. 
 
Le membre nommé ou délégué dans un autre organisme de l’autorité 
gouvernementale doit aussi dénoncer semblable intérêt à l’autorité qui 
l’a nommé ou désigné. 
 
Le président s’assure de la confidentialité des informations fournies 
par les membres en application du présent code. 
 

 
RÈGLES SUR LES DÉCISIONS 
 
 
16. Le membre désigné pour décider d’une demande doit rendre avec 

diligence toute décision afférente à cette demande. 
 
 
17. Toute décision doit être rendue en termes clairs et concis, facilement 

accessibles à l’administré. 
 

Elle doit être motivée en tenant compte des critères de la loi et des 
orientations générales, des valeurs et de la mission de la 
Commission. 

 
 
DISPOSITION FINALE 
 

 
18. Le présent code d’éthique et de déontologie est établi par résolution 

adoptée par les membres de la Commission réunis en assemblée 
plénière le 10 décembre 1998, entre en vigueur le 10 décembre 1998 
et remplace tout autre code d’éthique antérieur.  


